Suite a une agression sur mon lieu d travalil

Par perdu, le 27/01/2009 a 17:19

bonjour a tous voila je suis perdu cela fais un mois que jai signer un cdd de femme de menage
, je me suis fais agresser une fois verbalemet en quittant tard le tavail , sa sa passe encore ,
mais le 13 janvier je me suis fais agresser physiquement parun locataire sur mon lieu d travail
, je suis en accident de travail mais jaimerais savoir si jai la possibiliter de rompre se cdd jai
trop peur merci si vous pouviez me renseigner
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